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.. ,- " ,EXPOSE succmCT',nu SECBETAIRE' 'GENEAAli' "

sua I.ES QUESTIONS DONT ÈsT'SAISI ~'~OrfSEILDE 'sECURITE. . ....
ET SUR LE: POINT OU EN E8WIEUR ExAMEN
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P::'cc:i?:t';:·:= Jo '~':;~;e ·a.u 00;)<:e 1.1 dE: ;~écù~itê (voir' S/1456). ;

F.roc~.-;·.,~,,':l., Ç''':-e,.t?)J:',ca:t;~.N~ iéc. .Ih-!; ji:.:'.F.lf.l b'l et 88 ,ae~a Charte concernant

1003 ~~~S ~.,~. 'P.:l.:l i,:."':.\~,~.'_", r·~ec1.t,s ElO'~13 la tu.tell~·.'et~at~g1que4,es Etate-

e.
9.

10.

," 'Confçl'mémen't à: ~ '8J:"ti~lè ,li dù '~èglèm~nt intérieur prpvisolre du Conseil de

sécurttéi le' Sem:é'te.:re 'géj'\:§~.ls.l'prê~èI!te} ,',eur, la~ queBti~ns dont le; Conseil da

séCUl~ité èst !Xf,i.9~,,. ai; sur 'lEf po1n~, o~' 'en est lellr 'àxary.enà là ilata:du 19 mai
. . ". . .

1951, 'l'exposé succinct ~~e vè1ci r '

1. Question i~anienne (voir s/1456). ' , .
,:

2. Accol"dsfollfi'1illnx,Jj:t'é'!1".lS àl:!Art1cle 4;5 -de ra Charte et orgt,l.nisa.tion des
~ • • .' • 4 ~

foroes al~~es ,mi~eBà'l~ d1Rpo~itlon.du,nonèèl1de 'sécurité (voir
• '. "10 • '". ' • •

8/14:)6).'\ ; 'l"~ , ' ; ;: '

• . " .1 •

,,3. B~g+er.:J.entintér1etù,dU'CrmaeH·de' sécuriM ('Tolr S/1456). :
4•.:Stf.',~1.l,t' e.t c;'flglè"ènt' ir:tk:-.:'lwj; il's,qOIll.i..té d lE~t:~MaJol' .("o1~ .S/11~56).

_. - ,5.' Fàglo:'!er. t.at-i ')D' et J:'é3.~(;,t:;':)~1 '~'31~::cc..lf:fl'c't~'R' urrJ.6ùtSr.ltsèt rense ignemente

sm.'· 1-;1' :f\\('C6S a:rn.\~&f.; 'd.es"."ç,r·.tv,.{~!'l''(ï!~~eél (vo:l:,t'Sj.L456).· :

.q,.DéB~g,~ai;. i.r.m d tl~n f,l)_~·~€:L;·n~t'.:c gO",z le 1.Le:r;i'to~~e l1:b~~ de ~ieBte (S/1456).

7.

......
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12. Question palestinIenne (voir 8/14%, 8/1864, 8/1878, 8/1904, 8/1912,
8/2104,' '8/2114 et 8/2150). '
•. , f •

Lès, débats, sur cette question se sont poursuivis au cemrs des 546ème et

5,,"7~ aéSncee tenues les 16 et 18 ~l 1951. A 'la 546ème séance, les

repr~sentanta 4esEtats-Unla diAm~r1que, de la France~' du Royaume-UDi et

de la Turquie ont p~senté ',un' proJ~t commun de résolution (8/2152 et

S/2152/Rev.l) qui, entre autres "

1) pr'1e le Gouvernement d'Israël d'assumer, comme l'ont demandé le

Ch6f d'Etat-Major et le ,Président de la ~ommission,mlxted'armistice
, '

que la Palestine Land Develoment CompanY,cesse toutes opérations

dans la zone d~mllitari~ée,jusqu:'~ ce qu'un ,accord relatif è. la

poursuite du projet ait été conclu par l'intermédiaire du Président

de la Commission d'armlst~ée,

2) déclare que sont incompa-tibles avec les objectifs et l'espri~ de la

Convention d'armistice, le refus de participer aux r~unions de la

Commission mixte d'armistice et le d~faut de satisfaire aux demandes

formul~es par le Président de la Commission d'armistice, en relation

. avec les obligations qui lui incombent au titre de l'article V~ et

fai t appel aux parties pour qu'elles se fassent repr~senter il' toutes

les réunions convoquées par le Président de la Commission;

3) fait appel àux parties pour qu'elles donnent effet aux dispositions

des extraits des comptes rendus analytiques de la Conférence syro

israélienne d'armistice du 3 Juillet 1949, cités par le Chef d'Etat

Major à la 54.2ème séance du Conseil de sécurité et relatifs à

l'administration civile dans les villages et settleme~ de la zone

démilitarisée;

4) rappelle aux Gouvernements de 8yrie et d'Israël leurs obligations

aux termes du paragraphe 4 de l'Article 2 d3 la Charte des Nations

Unies et l'engagemellt qu'lls ont pris aux termes de la Convention

d'armistice de ~e point recourir à la force militaire;

1
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5) constata que l'action aértenne menée llar des forces du Gouvernement

d'Israël, le 5 avril 1951 et toute action militaire agressive, menée

par l'une ou l'autre des ll81'ties à l'intérieur ou sur le pourtour de

la zone démilitarisée constituent une violation de l'ordre de cesser

le feu donné llar lI' résolution du Conseil de sécurité du 15 juillet

1948 et sont inoom:Patibles avec les termes de la Con'Vantion d'armis

tice et les obligations imposées par la Charte à. chacun des Etats

MembreSi

6) décide que lee civils arabes qui ont été évacuée de la zon~ démili

tarisée par le Gouvernement d'Israël doivent ~tre autorisés à rentrer

immédiatement dans leurs foyers et que la,Commission mixte d'armistice

doit surveiller leur retour et leur installation dans les conditions

qu'elle-même déterminerai

7) tient qu'aucune action impliquant le transfert de personnes au delà

des frontières internationales, des lignes d 1armiatice1 ou dans la

zone démilitarisée, ne doit gtre entrepriEe sans décision :préalable

du Président de la Commission mixte d'armIstice.

Mis aux voix à la 547ème séance du Conseil, ce :projet de résolution a été

adopté (8/2157) llar 10 voix contre zéro et une abstention/(URSS).

1;. Question Inde-Pakistan (voir S/1456, 8/1463, S/1465, 8/1468, S/1472,

S/1479, S/20251 S/2029, S/2Cf37, S/2C1j8, S/2C1l0, S/2C1(9 e~ S/'23;32).
14. Question tchécoslovaque (voir 8/1456).

15. Question du Territoire libre de Trieste (voir S/1456).

16. Ql.lest1on du Ha'iderabad {voir S/1456).

17~ Notifications identiques adr~ssées au 8ecrétaire général le 29 septembre

19118 :par les Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni et

des Etats-Unis d"Amérique (voir S/1456).

18. Contrôle international de l'énergie atomique (voir 8/1456) ...

19. Plainte penT invasion armée de l"he !'te Formose (Ta'{wan) (voi~ 8/1774,

8/1785,8/18;1,3/.:..912 et 8/1928).

20. Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir 8/1774,

8/1785, 8/1803 et 8/1811).




